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Règlement intérieur  

Article 1 : Conditions générales  

Le présent règlement s’applique à tous les stagiaires. Chaque stagiaire est censé accepter les 

termes du présent contrat lorsqu’il suit une formation dispensée par l’APFE.  

Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les questions relatives 

à l’application de la règlementation en matière d’hygiène et de sécurité, ainsi que les règles 

générales relatives et permanentes à la discipline.  

Toutefois, conformément à l’article R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se 

déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les 

mesures d’hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier 

règlement.  

Par ailleurs, les stagiaires envoyés en entreprise dans le cadre d’une formation sont tenus de 

se conforter aux mesures d’hygiène et de sécurité fixées par le règlement intérieur de 

l’entreprise.  

Article 2 : Pendant la formation  

Les stagiaires doivent :  

- Respecter les horaires et être assidus.  

- Mettre en silencieux le téléphone sur les temps de formation  

- Venir avec une tenue correcte  

Chaque stagiaire a l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de 

sa formation.  

Selon la formation suivie, les stagiaires peuvent être tenus de consacrer le temps nécessaire 

à l’entretien ou au nettoyage du matériel.  

Consignes en cas d’incendie : les consignes d’incendie, et notamment un plan de localisation 

des extincteurs et des issues de secours, sont affichés dans les locaux de l’organisme de 

manière à être connus de tous les stagiaires. 
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Article 3 : Accident  

Tout accident ou incident survenu à l’occasion ou en cours de formation doit être 

immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l’accident, au 

responsable de l’organisme.  

Conformément à l’article R6342-3 du Code du Travail, l’accident survenu au stagiaire pendant 

qu’il se trouve dans l’organisme de formation ou pendant qu’il s’y rend ou en revient, fait l’objet 

d’une déclaration par le responsable du centre de formation auprès de la Caisse de Sécurité 

Sociale.  

Article 4 : Restauration  

Possibilité de déjeuner sur le lieu de formation avec mise à disposition d’une salle dans le 

respect des règles d’hygiène collectives affichées.  

Article 5 : Interdiction de fumer  

En application du décret n°92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d’application de 

l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans 

les salles de cours, dans les ateliers et aux abords immédiats.  

Articles 6 : Absences et retard  

Toute activité planifiée est obligatoire et relève du plan de formation signé par le stagiaire.   

En cas d’absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent avertir le responsable de l’action 

ou le secrétariat de l’organisme qui a en charge la formation et s’en justifier.  

Par ailleurs, les stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage, sauf 

circonstances exceptionnelles précisées par la direction ou le responsable de l’organisme de 

formation.  

Lorsque les stagiaires sont des salariés en formation dans le cadre du plan de formation, 

l’organisme doit informer préalablement l’entreprise de ces absences. Toute absence non 

justifiée constitue une faute passible de sanctions (de l’avertissement à l’exclusion).   

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou de signer obligatoirement et régulièrement, 

au fur et à mesure du déroulement de l’action, l’attestation de présence, et en fin de stage le 

bilan de stage ainsi que l’attestation de suivi. 
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Article 7 : Responsabilité de l’organisme en cas de vol ou endommagement de biens 

personnels des stagiaires  

L’organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets 

personnels de toutes natures déposés par les stagiaires dans son enceinte (salle de cours, 

ateliers, locaux administratifs, parcs de stationnement, vestiaires…).  

Article 8 : Représentation des stagiaires  

Dans les formations d’une durée supérieure à 200 heures, il est procédé simultanément à 

l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours, 

selon les modalités suivantes : tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu 

pendant les heures de la formation, au plus tôt 24 heures et au plus tard 3 semaines après le 

début de la date de démarrage de la formation.  

Le responsable de formation a à sa charge l’organisation du scrutin, dont il assure le bon 

déroulement. Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent 

fin lorsqu’ils cessent, pour quelque cause que ce soit, de participer à la formation. Si le délégué 

titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de la formation, il est 

procédé à une nouvelle élection.  

Article 9 : Entrée en application  

Le présent règlement intérieur entre en application à compter du premier jour de formation.  

Date :…………………………………  

Lieu :…………………………………   

 Signature du stagiaire  

Lu et approuvé 
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